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ARTICLE 5

À l’alinéa 12, après le mot : 

« photovoltaïque, » 

insérer les mots :

« avec pour objectif d’atteindre une capacité installée d’au moins 60 gigawatts en 2030 et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à fixer l'objectif d'atteindre une capacité installée d'au 
moins 60 gigawatts (GW) de production d’électricité d’origine photovoltaïque à l'horizon 2030. Il 
relève ainsi de 10 gigawatts l’objectif initialement fixé à l'article 5 dans la version du Sénat, en 
conformité avec le meilleur scénario du dernier projet de décret sur la PPE3 mis en consultation par 
le gouvernement.
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La filière du photovoltaïque représente aujourd’hui 25 500 emplois directs d’après les chiffres 
d’Observ’Er. Son développement, s'il est soutenu, pourrait se poursuivre aujourd’hui avec deux 
projets d’usines de panneaux solaires en projet, qui représenteront ensemble 5000 emplois directs 
supplémentaires si elles sont confirmées.

Pour soutenir la décarbonation, la souveraineté, l’emploi dans la transition et la réindustrialisation, 
fixer d’importants objectifs de photovoltaïque est une nécessité.

 


